Divorce, rejet prelévement par la banque.

Par vdedier, le 21/10/2016 a 20:48

bonjour,rnje suis actuellement en instance de divorce avec mon épouse. Je viens de voir sur
le compte jointe, un rejet de prélevement de la taxe fonciere du bien propre de Mme. rnQue
dois-je faire? Les imp6t vont-ils revenir vers moi en tant que cotitulaire du compte ou bien ce
retourner contre Mme étant donné que le bien est en propre a son nom?rnrnMerci par avance
de vos réponse. rnrnCordialement.

Par Visiteur, le 22/10/2016 a 00:39

Bsr,rnC'est a elle que va s'adresser le trésor.

Par vdedier, le 22/10/2016 a 07:11

Dois je me désolidariser de ce compte pour vraiment étre a | abris?rnCdt

Par granger, le 22/10/2016 a 09:20

Bonjour, étant encore marié, vous étes solidaire des dettes de votre conjoint. Dans un premier
temps le trésor public va se tourner vers madame, puis saisir sur le compte bancaire par la
suite, cordialement




Par vdedier, le 25/10/2016 a 22:23

Bonjour, je comprends bien. Par pure précaution, je me suis quand méme désolidarisé de tous
les comptes joint existants.rnrnBonne soirée.
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